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Introduction 

Contexte Institutionnel 

L'article 38 des statuts de notre Université d'Aix-Marseille (AMU) prévoit explicitement la 
création de Pôles de Recherche. Les statuts définissent les pôles de la façon suivante: " les 
Pôles de Recherche fédèrent des unités de recherche afin de coordonner leur activité et leur 
réflexion prospective sur un même thème de recherche générique en accord avec les axes 
stratégiques définis par le contrat quadriennal de l’Université." Les statuts esquissent 
également les modalités de fonctionnement des Pôles en précisant que:" les Pôles sont 
coordonnés par un Conseil de Pôle qui rassemble les directeurs des différentes unités 
constitutives et animé par un responsable du pôle nommé par le Président de l’Université 
après avis du Conseil Scientifique et du Conseil d’Administration", et que " les responsables 
de pôle seront réunis au moins deux fois par an par la gouvernance de l’université". De plus, 
dans l'Annexe 2 aux Statuts qui porte sur la "composition et le fonctionnement des instances 
d'aide au pilotage", il est mentionné que les responsables de pôle "seront invités, à titre 
consultatif, aux réunions du Directoire de la Recherche", l'instance, composée d'experts, 
chargée de conseiller la gouvernance, notamment le Conseil Scientifique, sur les orientations 
de recherche de l'Université. 
 
Avant même la fusion, le texte des principes fondateurs d'AMU adopté le 18 Décembre 2009 
par les instances des trois établissements antérieurs prévoyait la création de "pôles de 
recherche thématiques", de façon à "constituer avec les composantes (UFR, Écoles, 
Instituts...) une structure matricielle, permettant d’articuler étroitement recherche et 
formation". Ce texte prévoyait déjà que les Pôles soient "animés par un Conseil de Pôle qui 
rassemblera les directeurs des différentes unités constitutives", et que" le Conseil Scientifique 
de l’université pourra s’appuyer autant que de besoin sur les Conseils de pôles pour les 
objets qui les concernent". 

Dans la continuité des réflexions constitutives de la fusion et des dispositions statutaires, le 
premier contrat pluriannuel d'établissement signé par AMU avec l'Etat (2012-2017) fait 
référence à la "mise en place de pôles de recherche thématique". La mission de "coordonner la 
mise en place des pôles de recherche thématique", confiée par le Président d'AMU, le Pr 
Yvon Berland, au Pr Jean-Paul Moatti, membre du Conseil d'Administration, contient les 
précisions suivantes :"Les Pôles ont pour ambition d'afficher les réelles forces 
interdisciplinaires de la recherche d'AMU constituées par les unités et équipes de recherche 
sur une base thématique. Leur rôle est notamment (...)de se mobiliser pour les grands appels 
d'offres nationaux et européens, et de faire émerger l'expression de besoins concernant 
l'acquisition de plateformes de recherche". 
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Une première phase de concertation sur la mise en place des Pôles, centrée sur les 
structures de recherches d'AMU (EA, UMR et structures fédératives de recherches sous leurs 
diverses formes) a été conduite, en Février/Mars 2013, par JP Moatti, avec l'aide du Vice-
Président du Conseil Scientifique, le Pr Denis Bertin, et de la Direction de la Recherche et de 
la Valorisation (DRV- Mme Laurence Saracino). Elle a pris la forme de cinq réunions partant 
des cinq domaines scientifiques (Energie; Environnement planète et univers; Santé et sciences 
de la vie; Sciences et Technologies Avancées; Sociétés, cultures et échanges) affichés comme 
"prioritaires" par AMU et ses partenaires du site dans le cadre du projet A*MIDEX. Il était 
cependant d'emblée entendu que les structures de recherche avaient l'opportunité de participer 
à plusieurs de ces réunions dès lors qu'elles le souhaitaient (et cela fût effectivement le cas) et 
que ce découpage ne devait pas forcément préfigurer celui des futurs Pôles de Recherche.  

Au total, 66 structures de recherche (soit la moitié), dont AMU est tutelle ou co-tutelle, ont 
participé à ces réunions et un nombre significatif, notamment dans le secteur Sciences et 
Technologies, ont même été présentes à plusieurs d'entre elles.  

Une première note d’étape a été discutée lors de la réunion de gouvernance d’AMU du 2 
Avril 2013 et une version tenant compte de cette discussion a été diffusée auprès de 
l’ensemble des équipes et structures de recherche d’AMU. Au cours du mois de Mai 2013, 
une vingtaine de ces structures, notamment dans le secteur Sciences mais aussi du secteur 
Arts, lettres, langues et sciences humaines, ont réagi de façon détaillée à ce texte de 
proposition.  

La présente version s’efforce de tenir compte, de façon synthétique, de l’ensemble de ses 
discussions et réflexions. Elle a été soumise aux membres du Conseil Scientifique réunis en 
séance le 18 juin 2013 qui ont approuvé (par 25 voix pour et 7 abstentions) le cadre général et 
la programmation du calendrier de mise en place des cinq Pôles de Recherche Intersectoriels 
et Interdisciplinaires d’AMU (PR2I) ainsi que la dénomination de leur intitulé présentée plus 
loin dans cette note. Elle est désormais soumise à l’avis, l’approbation, et bien évidemment 
les modifications et recommandations éventuelles du Conseil d’Administration d’AMU. 

Contexte scientifique 

Comme le souligne le socio-anthropologue Pierre Bouvier1, la seconde moitié du XIX° siècle 
et le XX° siècle dans son ensemble ont été marqués par " une institutionnalisation de 
monodisciplines scientifiques à vocation spécifiées ". Dés les années 1990, Edgar Morin2, tout 
en reconnaissant que " la fécondité de la discipline dans l'histoire de la science n'a pas à être 
démontrée ", appelait l'attention sur les risques qu'entraîne l'institution disciplinaire pour la 
dynamique de la connaissance scientifique: " un risque d'hyperspécialisation du chercheur et 
                                                            
1 BOUVIER P. Interdisciplinarité, monodisciplinarité, transdisciplinarité. Interdisciplinaire, n°14, 2004.  

2 MORIN E. Sur l'interdisciplinarité. Bulletin Interactif du Centre International de Recherches et Études 
transdisciplinaires, no 2, 1994 
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un risque de "chosification" de l'objet étudié dont on risque d'oublier qu'il est extrait ou 
construit ".  
 
Il existe désormais un large consensus au plan international pour considérer que le 
développement de recherches inter- et trans-disciplinaires constitue un véritable défi pour la 

communauté scientifique dans son ensemble3,4, et que " la question de l'interdisciplinarité va 

au-delà des recompositions dynamiques des entreprises de savoirs disciplinaires " 5 . Ce 
développement découle d'une double nécessité : d'une part, un nombre croissant d'avancées 
scientifiques s'opèrent désormais aux "frontières" de plusieurs disciplines6 ; d'autre part, les 
évolutions récentes des sociétés (globalisation des échanges, impact des technologies de 
l'information et de la communication, etc.) soulèvent, dans le monde réel, des problèmes 
multifactoriels dont la résolution interpelle inévitablement les dispositifs cognitifs existants7.  
 
Les organismes publics de recherche, notamment le CNRS et les quatre Alliances qui 
coordonnent désormais la recherche publique dans notre pays , affichent fortement la 
nécessité de promouvoir une interdisciplinarité réelle et il est donc particulièrement important 
pour une Université comme AMU, qui dispose d'un fort potentiel de recherche 
interdisciplinaire, de s'inscrire dans une démarche convergente.  
 

Nécessité de Pôles de Recherche Interdisciplinaires et Intersectoriels (PR2I) pour AMU 

Lors des cinq réunions de concertation sur la mise en place des pôles, des inquiétudes 
(légitimes) se sont exprimées sur le fait que ceux-ci ne doivent pas constituer une "couche 
institutionnelle supplémentaire". Les pôles ne doivent en aucun cas instaurer une forme de 
"double pouvoir" face aux instances statutaires d'AMU (CA, CS, CEVU) et à ses 

                                                            
3 DARBELLAY F, PAULSEN TH., Les défis de l’interdisciplinarité, Lausanne, Presses Polytechniques et 
Universitaires Romandes, 2008. 

4 KOURILSKY F, TELLEZ J (Eds). Ingénierie de l'interdisciplinarité: un nouvel esprit scientifique. Eds 
L'Harmattan, Paris, 2003. 
 
5 PESTRE D. L’évolution des champs de savoir, interdisciplinarité et noyaux durs. Communication au Conseil 
scientifique du CNRS (14 janvier 2002). Natures Sciences Sociétés, n°2 (Vol 12), 2004.  

6 Comme l'écrit l'historien des sciences Dominique Pestre (voir note 5), " la créativité faisant son œuvre, les 
cadres de travail et de pensée (disciplinaires) se trouvent toutefois régulièrement mis en porte-à-faux – et de 
l’interdisciplinarité apparaît, des champs voisins se fécondent, de nouveaux cadres d’appropriation se 
déploient". 
7 D Pestre écrit là encore (voir note 5): " Il ne s’agit pas seulement de « faire collaborer » des 
producteurs de savoir, de techniques ou de dispositifs industriels autour d’une même question (pour 
reconfigurer un domaine ou innover), mais d’intervenir dans des débats beaucoup plus globaux dont 
les origines sont indépendantes, qui impliquent potentiellement tout le corps social, qui sont marqués 
de sensibilités infiniment variées, et dont le but est, pour un groupe social, de penser et choisir son 
futur et d’engager des actions préventives et souvent dans l’urgence ". 
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composantes. Les discussions ont également souligné que les Pôles ne devaient en aucun cas 
se substituer à la structuration des briques de base de la recherche (EA et UMR) et s'appuyer 
sur les structures fédératives existantes qui regroupent déjà plusieurs UMR et EA (quitte à 
faire évoluer celles-ci si le besoin s'en fait sentir et sans exclure, au contraire, que de 
nouvelles équipes ou regroupements puissent émerger du dialogue entre équipes impulsé par 
les pôles).  

Les discussions ont également souligné que la formulation antérieurement utilisée de pôle 
"thématique" pouvait entretenir quelques ambigüités par rapport au rôle d'interdisciplinarité et 
d'intersectorialité des pôles. De même, il a été remarqué que certains des libellés envisagés 
pour les pôles dans les discussions précédant la fusion 8 , de même que les domaines 
transversaux d'excellence affichés pour A*MIDEX9, combinaient la référence à des objets ou 
champs empiriques de recherche (environnement, énergies, santé etc.) en même temps qu' à 
des disciplines ou groupes de disciplines.  

De plus, de nombreuses interventions ont rappelé que l'interdisciplinarité ne devait pas se 
contenter d'être "rhétorique" (pour satisfaire à de pures exigences d'affichage en vue de 
l'attribution de crédits) ou "cosmétique" (juxtaposition de projets monodisciplinaires avec un 
simple effort pour les articuler dans la présentation). Elle ne devait pas servir de "refuge" aux 
enseignants-chercheurs et chercheurs mal à l'aise dans leurs propres disciplines de référence, 
et elle devait être avant tout impulsée par les acteurs de la recherche eux mêmes (avant tout 
dans une démarche de la "base" vers le "sommet").  

De plus, dans le contexte spécifique d'AMU dont l'organisation générale repose sur cinq 
secteurs (Droit et sciences politiques ; Economie et gestion ; Arts, lettres, langues et sciences 
humaines ; Santé ; Sciences et technologies), eux-mêmes composés "d’UFR, instituts, écoles 
ou départements d’université" (Article 4 des statuts), une distinction doit être faite entre 
interdisciplinarité et intersectorialité. L'interdisciplinarité est d'ores et déjà une pratique 
courante à l'intérieur de chacun des cinq secteurs d'AMU même si des progrès importants sont 
encore possibles dans ce domaine. Par contre, du fait de la genèse et de la jeunesse d'AMU, 
l'interdisciplinarité entre structures de recherche relevant de secteurs différents demeure 
encore limitée, notamment entre les deux secteurs relevant des sciences dites "dures" et les 
trois secteurs des sciences humaines, économiques et sociales.  

Enfin, les réactions suscitées par une première version de ce texte diffusée auprès des équipes 
de recherche, outre des remarques sur le libellé des Pôles (voir plus loin), ont insisté sur deux 
points.  

                                                            
8  Les pôles évoqués dans les documents de préparation de la fusion étaient les suivants:  Ingénierie; 
Environnement/Développement Durable; Homme et Société; Normes et Régulations; 
Cancérologie/Immunologie; Neurosciences; Microbiologie/Maladies Infectieuses. 

9 Energie; Environnement planète et univers; Santé et sciences de la vie; Sciences et Technologies Avancées; 
Sociétés, cultures et échanges 
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D’une part, la politique de recherche d’AMU dans son ensemble (dont les Pôles ne sont qu’un 
élément) s’est donnée pour objectif d’assurer un équilibre approprié entre recherche et 
sciences fondamentales et recherches appliquées. Si la mise en place des Pôles doit 
permettre à notre université de bien se positionner par rapport aux défis sociétaux qui 
préoccupent nos partenaires extérieurs et les décideurs, tant publics que privés, elle ne doit en 
aucun cas aboutir, même involontairement, à remettre en cause ce nécessaire équilibre en 
particulier au détriment des sciences fondamentales. C’est pourquoi, l’interdisciplinarité (ou 
la pluridisciplinarité) promue par les Pôles doit concerner à la fois la confrontation entre 
disciplines autour d’objets et champs empiriques communs mais tout autant le dialogue au 
niveau le plus fondamental des différentes disciplines. Dans tous les cas, elle doit contribuer 
au renforcement des savoirs disciplinaires autour d’échanges et de pratiques collectives. 

D’autre part, si les Pôles doivent s’afficher de façon suffisamment large pour que l’ensemble 
des équipes et structures de recherche d’AMU puissent, si elles le souhaitent, s’y reconnaître 
et y participer, leur fonctionnement concret devra favoriser des initiatives et groupes de travail 
(à l’intérieur de chaque Pôle et en inter-Pôles) permettant à un nombre plus circonscrit 
d’équipes de travailler en profondeur sur des questions interdisciplinaires précises. 

Cependant, à aucun moment des discussions, les remarques évoquées dans les paragraphes 
précédents, n'ont été présentées comme des objections à la nécessité des Pôles. Elles se 
présentaient plutôt comme des contributions à la définition et au positionnement des Pôles 
dans l'architecture d'ensemble d'AMU. Le diagnostic est très largement partagé que l'un des 
points forts d'AMU tient au fait qu'elle est une des rares Universités françaises, à l'heure 
actuelle, à couvrir tous les champs de la connaissance et qu'une interdisciplinarité active 
constitue un avantage comparatif essentiel pour AMU dans la compétition scientifique 
nationale, européenne et internationale (d'ailleurs déjà reconnu par les pouvoirs publics et par 
le succès d'A*MIDEX). Cet avantage est susceptible de se réduire au cours du temps (avec 
notamment les projets de regroupement et de fusion d'Universités en Ile de France et dans 
plusieurs autres régions) d'où la nécessité de le faire fructifier au plus vite pour AMU, dés lors 
que les UFR et autres composantes résultant de la fusion sont désormais stabilisées. 

Un consensus quasi-unanime s'est donc dégagé sur l'intérêt et l'utilité de Pôles de Recherche 
transversaux visant à promouvoir et à valoriser les échanges interdisciplinaires dans AMU, à 
l'intérieur de chaque secteur et entre les cinq secteurs de l'Université. La dénomination 
proposée, afin de bien distinguer la fonction des pôles de celle des autres formes de 
structuration de la recherche, est celle de Pôles de Recherche Interdisciplinaires et 
Intersectoriels (PR2I).  

 

Le consensus est aussi quasi-unanime sur le fait que les PR2I devront remplir une triple 
fonction: 

- d'animation scientifique interne à AMU et transversale à ses secteurs et à leurs composantes; 
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- d'affichage vis à vis des partenaires extérieurs des points forts interdisciplinaires d'AMU ; 

- de conseil des instances statutaires d'AMU (CA, CS et CEVU) pour la prise en compte de 
l'interdisciplinarité dans les processus de décision.  

Cette triple fonction des pôles implique que toutes les structures de recherche d'AMU doivent 
a priori pouvoir se reconnaître et participer à au moins un des Pôles, et que nombre de ces 
structures ont même vocation à participer simultanément à plusieurs de ces pôles. A l'inverse, 
il serait illusoire de vouloir que l'ensemble des activités de recherche de chaque UMR ou EA 
d'AMU (dans lesquelles subsiste, et doit inévitablement subsister, une forte composante 
disciplinaire) relève effectivement des Pôles et ce serait d'ailleurs contradictoire avec la 
vocation avant tout interdisciplinaire et intersectorielle des Pôles. 

Rôle des PR2I  

Les fonctions d'animation scientifique interne d'une part et d'affichage externe d'autre part des 
PR2I ont suscité un consensus convergent dans les cinq réunions et recouvrent une large 
gamme d'activités évoquées à plusieurs reprises par différents participants. Ces activités 
devront être mises en œuvre en s'appuyant sur les différents départements et services centraux 
de l'Université. 

En matière d'animation scientifique d'AMU, on peut citer :  

- l'organisation des échanges interdisciplinaires et pluridisciplinaires dans les domaines 
couverts par chaque pôle (colloques, journées d'animation, outils web, etc), tant sur des sujets 
empiriques concrets que pour les échanges au niveau fondamental des disciplines impliquées ; 

- l'impulsion de projets  de recherche "transversaux" et l'aide à l'émergence de projets risqués 
et innovants ; 

- l'identification des besoins susceptibles d'être mutualisées en matière de plateformes 
technologiques d'équipement et de dispositifs de collecte des données ;  

- la contribution à la prospective/veille scientifique et au schéma directeur d'AMU 
(conformément à l'association des responsables de Pôles aux réunions du Directoire de la 
recherche déjà prévue par les statuts). 

 

En matière d'affichage vis à vis des tutelles et des partenaires extérieurs, ont été évoqués : 

- l'affichage des points forts d'AMU dans une perspective de reconnaissance(lobbying) 
nationale, européenne et internationale ; 
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- l'action concertée (certains utilisant même le terme de "lobbying") en faveur des projets 
d'AMU dans différentes instances concernées par le financement et la labellisation nationale 
et internationale des recherches ; 

- l'aide à l'identification et la "popularisation" des actions phare d'AMU dans les domaines 
relevant des différents pôles. 

- la contribution à la mise en place de partenariats avec les acteurs tant publics que privés. 

En pratique, l'équilibre des activités des PR2I entre celles plutôt tournées vers l'animation 
interne et celles visant un affichage externe pourra varier selon les moments et selon les 
pôles. 

La troisième fonction envisagée pour les PR2I, celle qu'ils puissent se voir attribuer un rôle 
consultatif formalisé dans un certain nombre de procédures de décision et d'allocation 
des ressources d'AMU (BQE, BQR, profilage des postes, A*MIDEX, soutien aux colloques 
etc.), a suscité des débats plus nuancés. Bien sûr, personne n'a revendiqué que les pôles se 
voient doter d'un pouvoir d'allocation de budgets aux structures de recherche et tous les 
participants, sans exception, ont réaffirmé que le rôle décisionnel devait strictement  demeurer 
de la seule responsabilité des instances statutaires (CA, CS, CEVU). Bien évidemment, ce 
rôle consultatif des pôles doit être conçu comme complémentaire, et en aucun cas substitutif, 
de celui déjà joué dans ces domaines par les composantes qui formulent déjà des avis 
consultatifs, notamment auprès du CS. Certains participants (plutôt une minorité) ont même 
exprimé le souhait que les pôles se limitent aux fonctions d'animation et d'affichage évoquées 
ci-dessus principalement par crainte que leur conférer un rôle consultatif risque de contribuer 
à complexifier excessivement et à détricoter le tissu de recherche d'AMU. D'autres (plutôt une 
majorité de celles et ceux qui se sont exprimés) 10  ont estimé que reconnaître un rôle 
consultatif formel aux PR2I était indispensable pour inciter et motiver les structures de 
recherche à s'engager dans une démarche interdisciplinaire et intersectorielle (et d'y consacrer 
un minimum de temps et d'efforts). De plus, selon les partisans de cette option, cette 
consultation peut apporter une utile complémentarité, exprimant directement le point de vue 
des équipes de recherche, dans les processus de réflexion conduisant les instances statutaires à 
la réflexion. En particulier, l'expression des avis et priorités des PR2I est apparue à beaucoup 
comme un moyen d'éclairer les réflexions d' A*MIDEX dans la sélection des projets. En effet, 
dés lors que les activités des PR2I se développeront, il serait logique et cohérent 
qu'A*MIDEX puisse les soutenir, y compris en termes de financement. 

 

 

 
                                                            
10 Ce constat, qui reflète le déroulement des réunions, ne préjuge évidemment pas de la répartition effective des 
opinions sure ce sujet dans AMU et il appartiendra aux instances statutaires de se prononcer sur ce sujet. 
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Modalités de fonctionnement des PR2I 

Sur le fonctionnement des PR2I, un très large consensus s'est fait sur les principes suivants 
qui sont totalement cohérents avec ce qui a été prévu dans les statuts d'AMU: 

- la constitution d'un nombre limité de pôles afin de garantir à la fois une masse critique 
suffisante pour chacun d'eux et une véritable intersectorialité ; 

- une gouvernance souple reposant sur la représentation de toutes les structures de 
recherche concernées dans un Conseil de Pôle (celui-ci pouvant se doter si nécessaire d'un 
"bureau" pour assurer la continuité opérationnelle des activités) ; 

- un responsable de pôle nommé par le ¨Président de l'Université, après avis du CS et du CA 
(mais il est souhaitable que cette désignation se fasse sur la base de propositions émanant du 
Conseil de Pôle), dont la fonction principale est d'exprimer la synthèse des réflexions et 
propositions émanant du Pôle ;  

- des moyens logistiques de fonctionnement mutualisés à l'ensemble des PR2I (il y a 
consensus que ces moyens ne devront pas être pris sur les budgets des structures de 
recherche); 

- la nécessité de réunions régulières entre responsables des différents PR2I (et avec le VP CS) 
afin de promouvoir une animation inter-pôles ; 

- la nécessité, même si les PR2I doivent se concentrer sur des aspects recherche, de trouver un 
mécanisme pour assurer une bonne cohérence entre les enseignements d'une part, et la 
recherche couverte par les pôles d'autre part. 

 

Propositions de structuration thématique des PR2I 

Même si chacun avait conscience que des mots-clés ne suffisent pas à garantir les contours et 
le périmètre des pôles, toutes et tous ont reconnu l'importance de l'effet de définition et 
d'affichage qu'auront les termes choisis pour les PR2I. Des discussions, souvent passionnées, 
ont donc eu lieu dans chacune des réunions. Des convergences sont apparues sur le fait : 

- d'éviter la référence explicite à des disciplines ou groupes de disciplines particulières dans le 
libellé des pôles mais de permettre que l’ensemble des disciplines, y compris dans leur 
dimension de sciences fondamentales, puissent s’y reconnaître et s’y « sentir à l’aise » ; 

- de proposer en définitive des PR2I sur la base d'une reformulation et d'une précision (par 
une série de mots-clés visant à inciter à l'investissement des cinq secteurs d'AMU dans chacun 
des pôles) des domaines déjà affichés dans A*MIDEX  
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- de garantir une cohérence maximale dans l'affichage vis à vis de l'extérieur des priorités 
interdisciplinaires d'AMU (notamment entre le libellé des PR2I et les domaines prioritaires 
d'A*MIDEX). 

Les cinq PR2I proposés sont les suivants (par ordre alphabétique): 

1- Echanges et Dynamiques Transculturelles (Diversité des langues, des cultures, des 
économies et des sociétés) 

2- Energies (Sources, Usages, Territoires, Politique et Sécurité Energétiques) 

3- Environnement (Hommes, Milieux, Sociétés) 

4- Santé et Sciences de la Vie (Innovations Biologiques et Biomédicales, Enjeux sanitaires et 
sociaux) 

5- Sciences, Technologies Avancées, Ingénierie et Sociétés 

Cette proposition, si elle devait être retenue (sous cette forme ou sous une forme amendée) 
appelle deux commentaires. Tout d'abord, le positionnement que suggèrent ces libellés n'est 
pas tout à fait identique selon les PR2I et correspond à des besoins différents mais 
complémentaires. D'une part, les pôles 2, 3 et 4 renvoient à des champs empiriques qui 
correspondent à une forte "demande sociale" où la contribution des sciences à la résolution 
des problèmes du monde réel appelle effectivement une forte interdisciplinarité. D'autre part, 
les pôles 1 et 5 visent à promouvoir l'interdisciplinarité à l'intérieur des secteurs (ceux relevant 
des Sciences Humaines, Juridiques, Economiques et Sociales pour le premier, et ceux relevant 
des sciences "dures" pour le cinquième) mais aussi, et avant tout, entre les secteurs. Du fait de 
cette relative "dualité", le dialogue inter-pôles devra veiller à la bonne articulation entre les 
cinq PR2I, à éviter tout repli exclusivement sectoriel, et à promouvoir la participation des 
structures de recherche de chaque secteur aux pôles concernés11. 

Ensuite, la configuration des PR2I devra être évolutive en fonction des évolutions dans les 
différents champs scientifiques ainsi que dans le contexte institutionnel et sociétal qui pèse sur 
AMU. Dés leur mise en place, les pôles pourront, s'ils le souhaitent, initier des groupes de 
travail pour faire émerger ou organiser certaines thématiques transversales plus spécifiques 
que leur libellé général ; de plus, sur la base de la première expérience des PR2I, de nouvelles 
configurations des pôles (et de nouveaux pôles) pourraient (devraient) apparaître12. 

                                                            
11 Par exemple, les équipes du secteur santé travaillant sur les interactions Environnement/Santé devront être 
incités à participer au PR2I Environnement (ce qui n'exclut pas bien sûr une participation au PR2I Santé, voire à 
d'autres PR2I pour d'autres, aspects de leur recherche). De même, il faudra veiller à ce que les équipes des 
secteurs de SHS ne se limitent pas à une participation exclusive au Pôle 1, etc. 
12 Au cours des discussions, ont été évoqués (et la liste est très loin d'être exhaustive) un certain nombre de 
thématiques qui, si elles n'ont pas été retenues à ce stade pour définir un PR2I, constituent des pistes 
intéressantes pour des thèmes à traiter à l'intérieur des cinq pôles, voire éventuellement pour de futurs PR2I. A 



11 
Note pôles de recherche AMU 
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 Calendrier de mise en place des PR2I  

• 18 Juin : Discussion en CS 

• 16 Juillet : Discussion en CA 

• Septembre : Premières réunions des PR2I 

• Septembre : Désignation des responsables de PR2I par la Présidence (après avis du CS 
et du CA) 

• Octobre : Première réunion inter-pôles 

                                                                                                                                                                                          
titre d'exemple: Environnements astrophysiques, Sciences Numériques et Technologies Nouvelles, 
Comportement (des neurosciences aux SHS), Médicament, Membrane cellulaire. 

  


